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S TATUTS PROVINCIA.UX

DU

B A S C A N A'D A.

Anno Regni GEORGII III. Quadragefimo Tertio*

SON EXCELLENCE

SIR ROBERT SHORE MILNES, BARONNET,

LIEUTENANT GOUVERNEUR.

U Parlement Provincial, commencé et tenu à Québec, le huitième jour de Jan.
vier, Anno Domini, Mil huit cent un, dans la Quarante-unième Année du

Règne' de Notre Souverain Seigneur GEORGE Trois, par la grace de DIEU,
"ROI du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Defenfeur de la Foi, &c.

"Et de là, continué par plufieurs Prorogations, jufqu'au huitième jour de Février,
4 Mil huit cent trois, dans la troifième Seffions du troifième Parlement Provincial du
"' BAS-CAaNA."

C A P. I.
ACTE pour mieux régler la Milice de cette Province, et pour rappeller certains

A&es ou Ordonnances y mentionnés.

(A8e. Avril, 8oS•

VU qu'un A&e paffé par la Légiflature de cette Province, dans la trente-quatrième Prômb.
année du Règne de Sa préfente Majefté, intitulé, " Ale qui pourvoit à la

'plus grande fûreté de cette Province par une meilléur organifation de la Milice, et qui
"rappelle certains .4Ees ou Ordonnances relatÉfs à icelle," a été amandé et continue par ca I.

un
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un autre Aéae paffé dans la trente-fixième Année du Règne de Sa- Majeflé, intitu-lé, " Aae qui continue et amende'un Ale pajfépar la Légilature de cette Province, dans la u.r.
' trent-quatrième Année du R>âgne de fa Majéfßé, intitulé, "dde qui pourvoità la plus" grande jûreté de cetteProvince par une meilleure organifation de la Milice, et qui rap-" pelle certains Aî7es ou Ordonnances relatifs à icelle,"' jufqu'au premier jour de Juil-
let, Mi1 huit cent deux, et delà julqu'à la fin de la Seffion alors prochaine du
Parlement Provincial ; Et vû qu'il eft néceffaire de pourvoir à la plus,grande fûre(é
et défenfe de la Province par une meilleure organifition des Milices d'îcelle ;'Qu'il 
foit donc ffatué par la très Excellente Majefté du Roi, par et de l'avis et confente-
ment du Confeil Légiflatif et de lAffemblée de la Province du Bas-Canada, con-
flitués et affemblés en vertu de et fous l'autorité d'un A&e du Parlement de la
Grande-Bretagne, paffé dans la trente et unième Annêe du Règne de Sa'Majefté,
intitulé, 4 A&e qui rappelle certaines parties d'un A&ie paffé dans la quatorzième
4 Année da Règne de Sa Majeflé, intitulé," A&e qui pourvoit plus effcacement Pourf le Gouvernement de la Province de Québecdans l'Amérique Septentrionate," et qui pou r-
« voit plus amplement pour le Gouvernement de la dite Province;" Etil- eft par l'ot homme.le préfent ftatué par la dite au.torité, que touf homme réfidant ou qui viendra de"us'*d.
réfider dans cette Province, depuis l'âge de dix-huit ans jufqu'à foixante (excepté Mlaiura.
ceux qui font ci-àprès désignés) eft, par le préfeni, déclaré Milicien et obligé -de
fervir dans la Milice de la.cité, ville, paroiffe, village, townflhip, feigneurie ou divi-
fion d'icelle dans laquelle il efit domicilié.

-I. Et qu'il foit dé plus ftatué par l'autorité fufdite, que du jour et après la
paff:tion de cet A&e, tout Capitaine ou Officier Commandant une Compagnie de T camewus
Milice,. déjà nommé ou qui pourra l'être par le Gouverneur, Lieutenant Gouvr. lmIteu "
neur ou la Perfonge ayant l'adminiftration du Gouvernement, fixera, auffi conve-. ncox.'paz
nablement qu'il fera poffible, un tems et un lieu d'affemblée pour enrler tous les re
Miliciens qui réfident dans les limites qui, feront affignées pour fa Compagnie, par
le Colonel ou l'Officier de l'Etat-major commandant la Milice du Diftri ou Ba-
taillon ; defquels tems et lieu d'affecblée chaque Capitaine ou Officier comman-
dant une Compagnie de Milice donnera ou fera donner un avertiffernent public àla porte de l'Eglfe parQiffiale et autres lieux de-culte divin, dans-la paroiffe, le -
Dimanche, immediatement après le, fervice divin du matin ;. et où il n'y'a point d'E.glife ou atre-lieu de culte 'divin, dansle lieu public le-plus central d'la paroiffe ou
.townfhipileqpel tems d'affemblée fera, fi c'eft dans la Campagne, un Dimanche ou
un jour d.e-Fête, ou- fi c'ea dans, les cités ou villes, un jour, qui, dans tous les cas, ne
fera pas moins que fept jours, après celui dans lequel l'avertifferment public fera P pour

donné. Et:chaque Milicien qui, après l'avertiffement ptiblic ainfi donné, n. fe pre- S'6 er
fentera pas en perfonne. pour donner fes nom, âge et lieu de réfidence,ou ne fera
pas. connoitre fes nona,âge, et liew de réfidence d'une rnamère certaine, au Capitaine
ou autre Qfficier de la Compagnie qui. fe trouvera aux lien et place ainfi fixés pour Tout milicienl'affemblée des Miliciens .des limites de telle Compagnie, de manière que tel Mili. °,rtsdacien. puiffe être enrolé, encourra et payera pour telle negligence la romme de dix dan"'e.

B - chellins %°u"." °

Illedi 8e* e' '
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chelins et chaque Milicien qui fortira des limites afflignées. pour la Compagnie
dans laquelle il eft ou dôit être enrolé, et qui dans dix jours après fon arrivée au lieu
de fa nonvelle réfidence, ou à l'endroit où il s'engagera, ne fe préfentera pas pour Toutes person.
fe faire enrôler, oulne fera pas connoitre fes nom, âge et lieu de réfidence, avec celui nesquîauront

d'où il eft venu, ainfi qu'il eft dit ci-deffus, au Capitaine, ou en fon abfence, au plus dix-buitai,

ancien Officier commandant la Compagnie de Milice de tel endroit, de manière -W1Yt
qu'il puiffe être enrôlé, encourra et payera pour telle négligence la fomrme de dix
chelins; ét chaque perfonne dans cette Province qui, un mois après qu'elle aura
atteint l'âge de dix-huit ans, ne fe préfentera pas pour fe faire énrôler, ou ne fera pas
connoitre fes' nom, àge et lieu de refidence, ainfi qu'il eft ci-deffus dit, de manière Bonnesdansf1age

qu'elle puiffe être eniflée dans la Compagnie de Milice des'limites dans lefquelles rersoustruîs

peut être le lieu de fa demeure, encourra et payera pour telle négligence une formme pènaut&

n'excédant pas dix chelins ; et tout homme dans l'âge ci-deffus mentionné, qui vien-
dra réfider en cette Province, et qui, dans les trois mois après fon arrivée dans icelle,
ne fe préfentera pas pour fe faire enrôler, on ne fera pas connoitre fes nom, âge et
lieu de réfidence, comme ci-deffus dit, de manière qu'il puiffe être enrôlé dans la
Compagnie de Milice des limites dans lefquelles le lieu de fa réfidence peut être, en-
courra et payera pour telle négligence la fomme de dix chelins.

II. Pourvu toujoura et qu'il foit de plus ftatué, que la négligence d'aucune per-,
fonne dans l'un ou l'autre des cas ci-deffus fpécifiés, de fe préfenter en perfonne pour tainelesenrôlera.

fe faire enrler, ou de fe faire connoitre de quelque manière certaine, en[orte qù'elle
puiffe être enrôlée 'ne s'étendra pas à empêcher le Capitaine de la Compagnie de
Milice des limites dans lelquelles peut être le lieu de réfidence de telle perfonne, Et elles seront

d'infcrire fon non et tel Capitaine el requis,.par ces préféntes, d'infcrire le nom de c e

telle peifonne qui-viendra à fa connoiffance, fur le rôle de fa Compagnie-; et lors- m
qu'il fera ainfi infcrit, chaque telle perfonne fera fujette à remplir tous et chaque de-
voir d'un Milicien, et fous les mêmes pénalités, que fi elle fe fut préfentée en per-
fonne pour l'enrôlement; Pourvu auffi, que t'il furviert quelque difficulté entre le emptionsseprou-

.e Capitaine et aucun Milicien, il fera du devoir de tel Milicien de prouver on âge.-

IV. Et qu'il foit de plus flatué par la dite autorité, que tous les Capitaines des enitane

Milices enverront, dans deux mois après la paffatiori de cet A&e, à l'un des Oficiers 'euxméisaPrès
de l'Etat-major le plus à proximité, pour être, par le dit Officier de l'Etat-major, ;
tranfmis -au Colonel des Milices de leurs divifiens refpectives, ou en cas de fon de leurs compa-

abfence, au plus ancien Officier de l'Etat-major, un rôle du nombre d'Officieri et. Et transmet-

Miliciens. en état de fervir dans leurs differentes Compagnies, diftinguant ceux qui tront tels rôles

font mariés et les garçons, ainfi qu'un état des infirmes, de ceux audeLfusde foixante du molsdeDé-

ans, et de chaque particulier réfidant dans leurs divifions reipedives, quoiqu'il puiffe an caqu

être exempt de fervir dans les Milices ; et à l'avenir tels rôles, avec les changemens
qui auront pu furvenir, feront envoyés dans le courant du mois de Décembre de fmules

chaque année, aux Colonels des Milices, ou au plus encien Officier de l'Etat.major, le rontanuel-

B 2 dont de
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dont il fera. fait rapport à fon Excellence le Gouverneu, Li etenaàt GiGve îneur,
ou à la Perfone ayant l'admniniftratiô dT Gouierhement po-u le ters d'alós 
des foriules imprimées des Rôles feront énvoyée fha årqueanùée par les Adjadants
Généraux de Miliëe, aux différens OEfâcier dès Eta-i jörséomm-nandant des dis;
irifs ou bataillons, pour chaqùé Capitaind de lkur déparfemenr.

153

LeJAs Capitaines
a «semblerontleurs
compagnies ,pour
l'exercle entre le
loe..dUAvrii et le
Ide. i'Ortobre de
chaque année.

V.,Et qu'il foit de plds ftatàéparl dié'aàtorité, que tous, fes Milicieds éniré
l'âge de dix-huit et quarante ans feront affemlblis dass lédrs Paroiffe d Toô nhis Cofficie:

refpeaifs entre le dix d'Aril et le dix d'Odobrede chaque arinée,pa les Caitalis l

au les Officirs cômmadrdant leè Coin;iagnies, tels jours dé Fête et Dirnanchesq t ùi
feront fixé nar les Officiers commandait leurs divilions refpeaives; favoiri un tiers
des dits Mîîiciens les quatre premiers jours, un tiert, les quatre jours fuivanse et
l'autre tiers les qulatre derniers joùrs, afn qu'il foit fait urr appel des dits Iviiliciens
qui feront alors pour un. teins qui n'ecèdera pas trois heïres pai jour, tèl exercife:
qri fera prefcrit et ordonrié par les Officiers de 'Etat Major où, aufres qui auront
droit de préfider à tel appel et exurcife ffùiant leur rang ; Pourvu toujours, que dars desbliio.,
le Comté de Gafpé Pes Officiers commandant les Milices auront pou voir de fixer ter tautre

tela jours d'appel et d'exercife à aucuns jo*urs dans l'année qui peuvent le rmieux. qc
convenir~ la fituation localé du dit: Go tê et tous bas Officiers qui réfuferoûtou
négligeront; de fe trouver à tel appel et exercife, quand il attront été commandés,
ou qui défobéiront on qui quitteroft le lieu de l'affemblée fans permiffion, payeront
chacun une amende qui n'excèdera pas cinq chelins pour la première contravir Le fuorer

tion, et pour chaque récidive, une amende qui n'excèdera pas dix chelins; pourvu
tfoujours, qu'il fera loifible aux Officiers commandant les bataillons des Milices
Proreftantes de fixer. pour tel appel et exercife tout autre jour que celi dès Fêtés
ét Dimanches.

VI. Et qu'il foit de plus ftatué par l'àutorite fufdite, qu'il féra et pourra être loi-
fible au Gouverneur, au Lieutenant Gouverneur, .ou à la Perfonne ayant l'adminis.
tration du Gouvernement, de former la Milice en diffriéîs, bataillons et compagnies,.
de manière quipourra lui paroitre convenable et néceffaire, ou d'autorifer lOfflcier
commandant aucun diftri& on bataillon de former icelui en Campagnies de telle ma.
nière qui lui paroitra tendre le plus au bien du .fervice et qu'il fera auffi 1ôifile, a,
Gouverneur, au' Lieutenant Gouverneur, ou àîla-Perfonne ayant l'adminiftration du
Gouiveinemen, d'ordonner deux revues. annuelles'da tout QU d'aucune partie de la
Milice, en tel ousels tems, ou à telle place ou placesqu'il-jugera le plus convenable,
pour faire la revue de la Milice du diftri&, bataillon or cornpagnie.. Et que tout
Officier nori-Commiffion'né et Milicien qui ne fe rendr-apoint à chaque telle revue
du bataillon ou compagnie auquel il appartient, n'en étant point empêché par nala-
die ou autre néceflité indifpenfable, ou qui laiffera le lieu de affemblée fans permif-
lion de l'Officier Commandant, encourra pour la première contravention une péna.
lité qui n'excédéra pas cinq chelins, et pour chaq1edrcidive une pénalité qui n'ex-
cédera pas dix chelins.

Et pourra ordon.
ner deux reYnes.
chaque année..-
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VI. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, qu'il fera et pourra etre

légal au Capitaine ou autre Officier commandant une Compagnie de Milice, au tems
d'e faire les réles on liftes annuelles des Compagnies requis par cet AEte, ou à aucune
revue dirigée par le préent Ate, de demander de chaque Milicien enrôlé dans fa
Compagnie, un compte du nomnbre d'armes à'feu qu'il a en fa poffeflion ou à fa difi
pofition,et chaque Milicien eft requis d'en donner un -vrai et fidèle compte, ou pour
chaque réfus de donner tel compte, ou pour chaque fufil, 'moufquet ou autre arme
à feu qu'aucun tel Milicien aura, en tel rems, en fa poffeffion ou à sa difpofition,
dont il ne donnera pas uà vrai et fidèle compte, il encourra la fomme de cinqchelins,
argent courant de cete' Province,'

VIII. Et qu'il toit de plus ftatué par l'âutorité rufdite, que dans dix jours après
chaque revue faite fous' l'autorité de cet ACte, l'Officier commandant à telle revue
en tranfmetcra à l'Officiei commandant le bataillon, un retour en forme fuyant urie
formule mprimée, qui fera trarfmife par les Adjudants Généraux dela Milice '
l'Ôfficier cominandant dé chaque divifin, dans cett. Province, pour être diftribuée
a x Officiers command nt les Compagnies dans.fon Diftria, auflitôt que convena-
blement il pou rra le faire ;et tous tek retours feront tranfmis par les Officiers com-
mandant les bataillons aux Adjudants Généraux de la' Milicequi en feront rapport
au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou à la Perlonne ayant'l'adminiftration
du Gouvernement, pour le tems d'alors.

Ie" Capitaines,
&c. prendront un
comi)te des ariuea
âa*eu de la Milice
dans leurs Com-
Pa.-Uits.

Pénalité contre
les Miliciens qui
rèfuseront il'ei
donner un compte
fidèéle.

Les Officiers
commaUdant aux.
revues transmet-
tront des returs
d'icelles, suivant
une formule fin.
priméSe, à l'Adju-
dant Général qui
en ferra rapport
au Gouverneur,.
&c.

IX Qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que chaque Officier de 'l'Etat-
major çommandant un diaria ou bataillon, fixera le nombie de Sergens qni fer.
viront dans chaqùe Compignie de fon diftriza ou bataillon, et les Captianes des LOfficert ilo'E-
Compagnies noumeront refpeâivement les Sergens ainli fixés, et feront un retour tatmnior fixera

de leurs noms à l'Officier de l'Etat-Majorcommandan.t le diftrit ou bataillon, lequel C

Officier cft par le préfent autorité d'aprouver ou défaprouver telle nomination, et piaiesdo'

les Capitaines continueront de' faire tel retour jufquee ce que le nombre requis foit tat.majoraprou.nom re Sq vera et donnera à

approuvé fur quoi le fafdit Officier de 1'Etat-malor accordera à tel Sergent un cer. c le SU
tificat de fon appointement fous Ion feing et fçeau ; et chaque Oßlicier de l'Etit- e iee.,

major nommera et appointera un Sergent d'Ordre pour exécuter fes ordres, indé- 1'E atniajoriur;

pendamment du Sergent-major du diftrit, ou bataillon ;. et les Sergents-majors de Sergent d'ordre. -

chaque Bataillon ne feront pas oblslés de fervir comme jurés ou Connétables tant
qu'ils feront Sergents-Majors ;*et tout Sergent ainfi appointé qui refufera'd'accepter
la chàrge de Sergent, encourra pour refùs une pénalité qui n'excédera pas deux livres pénalité
du cours de cette Province. Pourvu toujours, qu'aucune perfonne ne fera tenue de
fervir comme Sergent plus de trois années et plus d'une fois,'à moins qu'elle n'y
confente.

X. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que tout Miliciep qui re.
Pénalité contre

les Mi -cief qui
refuseront d'obéir
aux ordres légaux
&c.
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fufera d'obéir aux ordres'légaux;de-fon ou de, fes, Olciers fupérieurs,. lorfg eM*i-
ployé au devoir de la Milice, ou fe querellera ou infuhlera.par des paroles injurieu-
fes ou autrement, aucun Officier ou-Officier non-commifionné étant dans l'exécu..-
tion de Ion devoir, encourra pour chaque telle contravention une onrneeé
dant pas cinq livres, ni audeffous de dix chelins, argent courant de cette Province, à
la difcrétion du Jge ou ds Juges à 'Paix împofanc telle ,mend, et fuiva& na.
turc de l'offenfe.

XL pourvu toujours, et qu'il, foit de plus ftatué, qu'aucun Officier de Milic. L Ofei' d

nonc conillionné ou Miiien qui fera légalement appointé pour remplir la charge flssiofiajtifln

de Connétable, ne fera obligé de remplir aucun devoir de Milice pendautl'a nné erntd

pour .laque1e il fera nommé Connétable, à moins que le Comtéda ns2lequel il réfidpa
ne foit a&uellement envahi.

XI. Et comme le bon ordre dépend beaucoup de la prompte obéiffance des Oi.
fliciers dans l'exécution de leur devoir, et de leur exemple envers lesM4lici ns Ou anl l
foit de plus (1ttué parl'autorité fufdite, que dans tous les cas où unOfficier de Mi- pOurrOpa

lice négligeraou refuf½ra .de.conparoitre à aucune Cour martiaXe'à la udllei1 eft
appellé, et de pfêter le ferment ci-après m eritionné, ou s'abfenteEa'des a ppelsexer-
cices ou revues établis par cet AEle, refufera de s'y trouver, (à,moins qu'ld en:foit
empêché par caufe de maladie ou autres néceffités indifpenfables negligera fon de.
voir, ou fera coupable de partialité ou défobéiflance aux ordres de fes Officiers tu-
périeurs, ou les querellefa ou inTultera de paroles injurienteset abùfives; le dii 0f.
ficier fera fujet,à être appellé et traduit devant une Cour martiale quitera affembiée
à cet.effet, et 'compofée 'd'un Officier au moins de l'Etat-major, et d'un no''e
d'autres'Officierede Milicedui Difria ou Bataillon qui ne fera pas moindre que
huit, auxquels Officiers ou à aucundeFquels, il pourra toujours être légalement ob-
jecté, avant l'audition de la caufe, qu'il eft ou font intéreffés dans laplainte, et la-
quelle Cour martiale compofée cornne ci.deffus, et préfidée par un Officier de
'Etat-najor, procédera àentendre et déterrriiner fa plainte' portée devante'lle con-

-cernant le dit Officier, et lui infligera, sil eft trouvé coupable, telje p;nalité pbopoa
tionnée àloffense, qu'elle jugera convenablé, laquelle pénalité pourna être, foit
par cenfure u fufpenfion, ou 'privation de fa commiffion et dégradation de ron rang.

X111. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que dans tous les cas où
-u'ne-Cour martiale fera tenue, telle que ci-deffus établie," le Gouverneur, Lieutenant nera

'obuôverneur 'u la perlonne ayant l'admiiiftration du Gouvernement, fur plainte ,et q

applicatio à lui faite par là voie dù'*Clonei -u 'Officie de ,l'Étatmajor de Milice
c niana tl le'diftriEt o bailldon efpèéif, u ecas qu'il f nit inculpé,pacelui

i le fuívra en rang, émanera un ordre fou 'fon Teing etdfçeau, normnt le Préfident
de dour,'et adreffé 'à tel Çolonêl' Ôu' Officier' de 'l'Etat-rM'ajor, oi à celui ¡qi le
fu*iva er ran ain iiui le cas pourra le réquérir, le nommant ou l'aidtorifant par
'icèltai à tonüner esniribtes dela Co r et,"à fixe un tems ét àie'u pàùr i:aà v-
Cation d':iclle, Pourvu ioujotis, que tes' jugement de chaque telle Coir martiale

C ayent
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avent pafféavec la icurrence des deux. tiers au inoins des Officiers préfens, et 'ne,,c'ne u
feon ni en excuio duartiale-c eaferont rnis en ,exécuion qu'après l'approbation du Gouverneur, Lieutenant Gou- eécutée

verneur ou la Perfonne ayant l'adminifiration du Gouvernement, cesoit

'XIV. Et qu'il 'foit, de plus ftatué par'la fuidite autorité, que dans tous procès de- "
vant les Coursnmartiales qui feront tenues en vertu de cet Aae, contre des Officiers
non-incorporés en fervice a'auel, le Gouverneur, le Lieutenant Gouverieur ou la
Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement, nommera et appointera une per.' et iz,
fonne propre à fiéger'comme Juge Avocat, et tout Membre affafant à tel procès, °
avant de commencer aucune procédure. fur icelui, prendra le Serment furles Saints
Evangiles devant le dit juge Avocat, qui eft par -le préfent autorifé de l'adminif-
trer ; c'eft à dire,--" Moi, A. B. je jure que J'adminißrerai duement la Jjiuice, au s

k neilleu'de mon entendement,fur la matière maintenant devant moi, fuivant l'évidence
< et les loix de Milice maintenant en force en cette Province, fans partialité,faveur ou

affeison et je jure 'de plus, que je ne publierai point la fentence de la Cour jufqu'd
" ce q'ellefoit appruvée par le Gouverneur:,'le Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne

ayant l'a dminifiration du Gouvernement ;. et" augîl, que fous aucun prétexte, en aucun
4. tems 'quelconque,. je ne revélerai ou ne découvrirai point le 'rote ou l'opinion d'aucun
<' Membre particulier de la Cour martiale, à moins que jneois requis juridiquement

d'én'rëndre'témoignage, comme témoin, par une Cour de Jußice.' Ainfi 'Dieu me
'%frit en aide.!' Et-auffitôt que-le dit ferment aura été,adminiftré aux Membres L

refpeiftifs, le Préfident de la Cour eft par le préfent autorifé et requis d'adminiftrer
à la perfonne faifantfonElion de juge: Avocat, un'ferment dans les mots fuivans;-

Moi, A.,B.je-jure quefous aucun prétexte, je·ne réveerai ou ne décav rirai point e
vote ou l'opinion d'aucun Membre particuli'r de la Cour Martiale, d moins, que je" ne

8 fois juridtquenent requis d'en rendre témoignage, comme témoin, par une Cour de
ßice. 'Ainji .que ieu meoit en aide."

XV. Et qu'il'foit de plus ftatuéèpar la dite autotité, que la peifonne nomnmée A f

pour.fiégcr comme Préêfdent de cgg e Coût martiale 'affemblée en la maniere témoi:u.

ci.devant prefcrite, auia pouvoir etautorité 'de fiire fortir des ommations pour
req.térir la préfencedes témoins dans àucuniProcès qui' aura lientdevant a dite
Cou r, et telles fom.matiorrs't*art &dement fcrv'ies par un Sergent de Milicó, deux

jours au moins avant célui fixé pouï l audition de la caufe, fi le lieu de réfiderice' 4 1e'qrcnu

des témoins n'eft pas à une'diftance dé plus de trois lieues, et un jour de plus
pour chaqe cinqlieues que t'eUe place"d réfidence fera, de plus diftante,'chaq'ue
témoin' faifant défauti de:com'pa 4éitre: conforménment, àicelle, encourra et payera pour Le :con

tellero nfe' une foume qui'excéda pas quarante chelins, ~monoie couraùte de pas encourront

cette Province, 'à'monsý qîil' foit empêché pair maladie 'ou autre 'éceffité in-xcédera pas

difpènfablen 't pour chaque rééidive de fer'blable offenfei fera fujet à fouffrir un
emniprifonnement qui 'n'ex'cédera pas le terme de'trente' jours; Et avant l'audition d iestémoins

témoignage d'a;ucun;tétoi;n, la perf obe fai tant fondion de'Juge Avocat'ef par le
préfcrt.autoiféettrqPuis de lui: àdminittiche le fermentf fiivants " Lejiiotignage'que

vous allezekdre àcetteCoV r martiale fur lé' Procès'de BA.'Bfera'la visit6,;ide la
vérité, et rien que la vérité. Ainfi que Dieu vous foit en aide.»

C a XVI.
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XVI. Pourvu toujours, et quil foit de plus .ftatué par la ditz a.utoritéi qie cha* r
que témoin foramé en la manière ci-deffas.dirigée aura droit d'exiger et recevoir ugl'
de- la partie qui: l'aura fait fommer une allouance raifonnable pour les:frais de vo-

yage, qui n'excédera pas un chelin par lieue, potr, aller et retourner an> lieu de
fon domicile, outre les frais de -péage, Î'it1y en- a, et pour la, perte de temrs un falaire
en outre, n'excédant pas dix chelins, ni moins de- deux chelins et demi par Jour,
lefquels frais et falaires feront taxés par la Cour, et payés par la perfonne qui ara
fait femimer le témoin ; et la.'partie qui aura fuccombé par le Jugement de la dite
Cou Tpourra être pourfuivie pour les rembourfer par a&imon de dette, dans aucene
des Cours.Civiles de cette Province.

Les officers-i
XVII. Et qu'il foit de 'plus flatué par la même autorité,,que tous Officiers de de Mic "ee-

Milice font, par le préfent autorifés et réquis d'arrêter ou faire arrêter, par tel nom t et toutes

bre de Miliciens qu'ils trouveront néceffaire, tous déferteurs, foit Soldats, Miliciens noe désor-

en ferviceaauel ou' Matelots, tous malfaiteurs, vagabonds, ennemis étrangers, pri-
fonniers de guerre s¼'chappant, et tous autres fernant la diffention ou' troublant la
tranquillité publique : et qui que ce foit qui favorifera ou logera aucuns des gens Pénalitêdequi-
ci-deffus: mentionnés, les 'conaoiffant pour tels, fans en avertir irnmédiatermentlé. Ca- conqueîogcra du

pitaine ou autre Officier de leur Compagnie, encourra une amende qui n'excédera drp'ew ses-

pas-cinq livres, et en-cas de récidive, une amende- qui n'excèdera pas dix livres
et tous déferteurs qui auront été ar.rêtés, ainfi qae les malfaiteurs, vagabonds, et.
autres ci-deffus nommés, feront conduits devant le Juge à Paix le- plus à proxi.
rnité. de Capitaine en Capitaine, par un Sergent et un nombre fuffirant de Miliciens

Les personnes.-
rque chaque Capitaine ou le-plus ancien Officier commandera à cet: effet.' afin que =i,,.seseron

tout Soldat, Milicien en fervice a&uel, ou Matelot ainfi arrêté puiffe être, fur l'ordre plusprocheJuge-
de tel juge.à paix> conduit de Paroiffe en Paroiffe par un parti fuffifanit de Miliciens
commandé Par un Sergent, (lequel parti chaque Capitaine ou autre Officier com.
mandant une Compagnie enf autorifé et requis d'o-donner et commander npour 'tel
Service) au Corps Navire ou' Vaiffeau, d'où il aura déferté, ainfi qte le cas pourra,
être, fi tel Corps, Navir.e ou Vaiffeau ef connu de tel Juge à Paix, autrement à la
Prifon du Dilaria dans lequel il aura été arrêté, et chaque malfaiteutr, vaga6ond,.
ennemi étranger, prifonnier de guerre s'échappant, et toute autre perfonne femant
La fédition ou 'troublant lIatranquillité publique fera conduite, en la même' manière,
àla Prifon- du Di fria pour lui-être fait ce que la Loi ordoiine, à:noins'que le càme
dont. telle perofnne fera acctifée n'admette cautionnement p ar'la Loi, et qu'une 'can
tionbonne et: fuffi-fnte rde Coit offerte au Juge à Paix devant lequel elle fera con.f
duite 'Et'cmm'eAxýérience a- démontré qu'il étoit réfuhlué des inconvérlieris %. Les prsoniers

l'oçcafion des paffages far les Rivières, à l'avenir tous paffagers fur des Rivière:u t les qui, oa

Ponts qui fe rencontrent fur des chemins publics, feront tenus de paffer,.fans atcue
exigence ou droit de pafíage quelconque, tous prifonniers avec telles perfonnes i je de 4a.

hées àies conduire, amfie de répaer lès rr.es coniduaeursléud rour irhiâE-
-. -- ' - 'diat
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diat, fous peine d'une amend- qui n'excèdera pas vingt chelins; et en cas de réci-
dive, une amende qui n'excèdera pasquarante chelins; et lorfqu'il fera queftion de
traverfer le'Flruve St. Laurent ou aWures grandes Rivières où des paffagers réguliers
ne font pas établis, le Capitaine ou, le plus ancien Officier de la paroiffe y pour.
voira par commandement comme ci.deffus.

XVIII. Pourvu toujours, et qu'il foit de plus flatué, que la on les perfonnes don-
nant information contre aucun délinquant, comme ci-deffus, aura droit de recevoir
ú ne moitié de la ou des amendes impofées par le présent.

XIX. Etqu' ilfoit«auffi fatué par la fufdite autorité, que leGéolier ou Gardien
d'aucune prifon ou maifon de correaiòn en cette' Provirrce eft par le préfent, au-
torifé et requis de recevoir en fa garde tous et chaque 'prifonnier commis en exécu-
tion de. cet Aae, et de le ou les tenir et garder en prifon, ou dans la maifon de cor-
rection,conformément au Warrant d'emprifonnement à lui adreffé.

XX., Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fuidite, que lorfquune amende im-
pofée fur quelque Milicien pour refus d'obéir aux Ordres légaux de fon Officier ou
de fes Officiers fuprieurs, étant employésdans le devoir de la, Milice, ou pour que-
relle ou infuite en paroles injurieufes ou autrement envers quelqu'Officier ou Offi-
ciers non commiffilonés, étant auffi dans l'éxécution defon devoir, excèdera quarante
chelins, monnoie légale de cette Province, et qu'elle ne fera point payée fous huit
jours après que leijugcment aura été prononcé contre tel Milicien, il fera et-pourra
être légal à deux des Juges de Paix de Sa Majefté de commettre tek contrevenant,
par Warrant-fous leurs Seings et Scéaux, à la Prifon commune ou Maifon de Cor-
reaiondu Diftria, pour aucun temis n'excédant point dix jours, et pour chaqte et
toutetelle contravention fubféquente, chaque tel, contrevenant payera une amende
qui n'excèdera pas la fomme de quatre Livres, et fi elle n'eft pas payée dans le teins
ci-deffus fixé, il pourra être -commis, en,,la manière 'ci-deffus dirigée, pour aucun
tems n'excèdant point vingt jours, à la Prifon commune ou Mailon de Correaion
pour le Diftri& refoeaivement où l'offen(e aura été commife.

163
Pénalité.

Lorsqu'il n*y
aura pas de bac»,
le Capitaine d
Milice pour oira
desbatteanx &c.

Le dénoncla-
teur aura droit de
recevoir moitià
de l'amende.

Le Gdolier re-
cevra et gardera
tous Ilrisonuiers.

Lorsqu'une en
de excédant s.
imposée sur des
Miliciensrefusant
d'obéir aux or-
dres, ne sera pas
payée, le coutri-
venant sera coms-
nais à la Prison
commune.

XXI, Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que lorfque quelqu'Offl. Les Officiers
qui changeront docier changera fou lieu de demeure d'une place à une autre, il fera du devoir de tel aemeureen don-
nerontavis à l'of.Offcier d'en donner avis, fous un mois, à l'Officier de l'Etat-rnajor ou autre Officier Scier de 'Etat-

Commandant le Diftria, divifion ou bataillon oil aura fxé fa nouvelle demeure, Mdt
afn qu'il puiffe'êtr entré fur le Râle du diflia, divifion ou bataillon fuivant fon
rang, et tel Officier ne fera point fujet à fervir en aucune qualité inférieure à fou
premier rang.

vvrr vu ue ~ '5 eu d luereXXII. Et vu que dans les cas de guerre, d'învauon ou dar ger imminent d'iceux, e our

d'infurreaions ou d'autres circonflances urgentes, il peut être néceffaire poutr la f- corporer le tout

r il Ml iic ce
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reté de la Province, que toute la Milice d'icelle, ou que toute ou partie de la

lice de ertains diris ou bataillons fait cominandée ou incorporée fans perte de
tems Qu'il foit donc ftatué par l'autorité fâfdite, que dans tous ou aucun des cas
ci-deffus, il fera et pourra tre loifible auGouverneur, au LieutenantGouverneur
ôu à la Perfonne ayant l'adminiftration du .Gouvernment, de icommander le tout
ou telle partie de la Milice d'aucun diftri&, divifion, bataillon où compagnie en
cette Province, comme il lui paroîtra convenablé, et de telle nmanière 'qu'il ordo'n
nera et dirigera, et de former la dite Milice ainfi commandée en compagnies et ha-
taillons, en telle manière qu'il jagera à propos d'ordonner, etfouslcommande-
ment de tels Officiers qu'il appointera, et -de les faire aller a tels lieux ou places,
et en telle manière qui pourront lui paraître où aux Officiets qu'il aura appointés
à cet effet, plus convenables aux ciirconflances du danger. Poutvu toujours, qu'au.. Aucune parti:

cune partie de la Milice commandée en la manière fufdite, ne fera obligêe', de con. c-inueraenser-

tiiner en fervice a&nel pour plus de ix mois à la fois ; et aucunMilicien ié fera dantplus de six

ainifi commandé qui fera au.deffàs de l'âge de cinquane ans, à mins qu le tout suite.

de la Milice d'aucun diftri& ou bataillon auquel il pourra appartenir, ne fait com-
mandé et incorporé; pourvu anfli, qu'il ne féra pas loifible de commander la i. i u

lice ou aucune partie d'icelle pour fortir de la Province à moin que ce ne fôit commande

pourl'affiftance de le Province du Haut-Canada, lorfqti'elle fera 'aauèllerent en. ei'l «un cer-
: 1 1 tains cas.

vahie, et excepté pour la pourfuite d'un ennemi qui auroit envahi cette Province;
et excepté auffi pour la deftruaion d'aucun vaiffeau bâti ou prêt 'de l'ete, ou au-
cun dépôt ou magafin établi ou prêt d'être établi, ou pour l'attaque d'un ennemi
qui- pourroit s'affembler ou marcher à l'effet d'envahir cette Province; ou pour
lattaque d'aucune fortification que l'on pourroit ériger pour favorifer l'invafioö
d'icelle.

XXIII Et vu qu'il eft juge et raifonnable que, lorfque le tems et les cir-on-
fiances le permettront, le nombre de la Milice néceffaire foit fouûrni p4àr un tirage c- porr en-

au fort, et que, lorfqu'il fera praticable, chaque partie dé la Provincé tonribue à tachemens de

la défenfe générale d'icelle dans les, cas de guere, 'd'invafion ou de danger immi- Mi c

tent d'iceux, d'infurre&ion ou d'autres befoin preffants, et qu'aufli lof fqui tôte ou
une grande partie d'aùcùne divifldn ou bataillon aura 'été commandée et incoipô.
rée dans'la manière ci-deffus mentionnée, une partie d'icelle fôit déchargéeét rëin-
platée par des détachements de lieux plus éloignés, auffiôt qu'il pourra îe á-
Venablement effe ué; Qu'il foi donc fitaué par la fufdite autorité,e dans tòs
ouaucu* des cas ci-deffus, il fera ou pourra tre loifible au Gouverneur, lieië-

ànt Gouverneur ou à la Perfanne ayant l'adminiftrartion du Gouvernee*int, il
lui paroit e:pédient, de coni'mander des détaéhemens de la Milice de tous les diffé.
lents diftîiasdivifions, bataillons et compagnies en cette Province, eri faifant fortir
fes ordres à l'Officier Commandant de chaque diftiait, divifiori ou-bataillod, fpëci.
iant^ la quote-part à être fournie par tel diftri&, di ifior où batàilldn, en propor-

tion du nombre total déla Milice dans la Province fuivari les dernirs retodis, et
le ou les tems et place oug paces de rende:zrauus géneràx pour les détachïeménts
tirés de tel' difaria, divifion ou bataillon, à la téception duquel ordre chq ue Ctl

D Officier
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Officier Commandant fera fortir fes ordres fans perte de tems, aux Capitaines ou
autres Officiers Commandant des compagnies, fpécifiant la quote-part à être fournie
par chaque compagnie en une proportion auffi jufne que poffible de la force des
compagnies fuivant les derniers retours, et fixant le tems et le lieu où telles éompa.
gnies doivent fe rendre, afin de tirer au fort pour le nombre d'hommes qu'elles
doivent fournir relpe&ivement, et auffi le.tems auquel ils doivent' partir pour le ren.
dez-vous du diftria, avec le tems et le lieu de tel rendez-vous ; et à la réception de
chaque tel ordre, tout Capitaine ou autre Officier commandant une compagnie,
commandera fans perdre de tems, chaque Milicien dans fa compagnie de la defcrip.
tion mentionnée dans l'ordre, par avis verbal notifié perfonnellement à luiou à
quelque perfonne diferète à. fon domicile ordinaire par un Sergen.t de la compagnie,
de paroitie aux tems et lieu fixés; et à tels tems etlieu le Capitaine ou autre Offi-
cier commandant la compagnie, enpréfence d'un Juge à Paix, ou en fon abfence,
de deux notables habitans du lieu au-deffus de l'âge de foixante-ans, procèdera à
fairetirer publiquement au fort chaque Milicien de la defcription mentiorbée dans
l'ordre, alors préfent, entrel'âge de dix-huit et cinquante inclufivement, pour le
tour du fervice alors ordonné, et nommera auffi quelque perfonne difcrète, pour
tirer publiquement pour chaque Milicien dans fa compagnie de la defcription fuf-
dite, qui ne paroîtra point alors ou qui refufera de tirer, lequel tirage fera auffi
valide et e'icace que fi tels abfent ou abfens, perfonne ou perfonnes ainfi refufant,
euffent paru et tiré pour eux-mêmes, Et le Capitaine ou autre Officier comman-
ilant une'compagnie, immédiatement après tel tirage, notifiera les tems et lieu"
conformément aux ordres qu'il pourra recevoir de l'Officier commandant du diatria
ou bataillon auxquels lesMiliciens fur qui lefort aura tombé devront s'affembler
et partir pour le rendez-vous du diftriat ou,.bataillon; et fi le fort, a tombé fur quel-
que abfent ou abfents, il leur en donnera avis, fans perdre de tems, par un ordre
verbal notifié à lui ou à eux perfoanellement, ou à une perfonne difcrète, à fon ou
à leur, domicile ordinaire, par un Sergent de la compagnie, de paroître aux tems et
lieu fixés comme fufdit. Et en cas que l'Officier commandant du ditri& ou batail-
Ion.n'ait pas fixé les tems et lieux pour l'affemblée, des détachemens et le départ d'i.

cpour le rendez-vous du difi le Capitaine ou autre Officier qui préfidera
jorfq'il fera ainfi tiré au fort, notifiera aux Miliciens fur lefquels le. fort aura tom-
bé, de fe tenir prêts pour s'affembler et partir à:tels tems et lieu, ainfi qu'il potïrra
être après odonné ; et chaque détachement tiré au fort, comme fufdit, fera conduit
au rendez-vous du diftria par un Officier ou Sergent qui fera nommé à cet effe:
par,'Officier commandant la compagnie, et de là ils feront conduits, fous le com.
inandement de tel Officier ou Officiers qui feront ordonné. pour ce fervice par
l'Officier de l'Etat-Major commandant le difIriat ou bataillon, à tels tems ou lieuc
qui feront fixés par le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou laPerfInne ayant
l'adminjftration duGouvernement Et il fera et pourra. être oifible au Gouver-
neur, ,ieutenant Gouverneur ouà la Perfonne ayant l'admifitration d!& Gouverne-
ment, de former les diÏs détachemens cn compagnies ou batailldas fous le com-

D a mandement
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nýndement die tels Officiers qu'il appointera de la anière qu'il jugeta convoenabië,
et de les errvoyer à- teile' Q tefles places, fous la' reftri ion ci devant rientio*iñée
ainfi qu'il lui par'eîtra n'éceffai'rd et expýédiarit pour le's effets ci-deffus ntioré.

XXIV. Pourvu touj-ors etqCdil foif de, plus ftatuéi que tous les Milieûs ,tirés ILin
par ballotes, comme fufdit, feront congédiés à la fin d'un an, du tems où ils a Uront
été tirés, ou plutôt, fi les circoniftances le permettent.; et ils' ne feront point fujets
à ùirer de nouveaù au f6rt, jufq- ''àce que par' toratorrils revienrierit à leur tour,
et ne- ferort fuj:ets êÊtre co:mmandés, à -ioirs 'dl'exîg~ucedw ferve ne require
que'toute la Milice 4u'difri&, dîtifion ou: bâtailloñ où ils réfideront foit comman-
dée, dàns legael cas ils feront congédiés auffitôt que la ria'ture de telle exigence .fé
permettra, ou qu'ils pourron êtr nve.lient râmplacés pè i des déiachemens
tirés de lieux pie éluoignés diela Prôvirice pourivu auffi,' qu'il y aura toujours fix j

fort~ ~ ~ ~ , 30016 fi"0 ntelatmjoIrs a-u mois' entre-le- tems déflg>é* pou-r le tirage au foret e àeuui fixé pour le ti
I.-e ' - t V agea sort et le'

dépar des déradhemeris des cbtripagñies pu'r l'es r'end'ez-öus du diffi.i; et pour. -
vuraufl, que, dans' t'ous là c;a, if' feialKibé au Guverneur, Lieutenait Gou- rendez-vos.

1 ., . Il. Le Gouvereur,
verneur ou à la Perfone ayant l'adibi'rifiraiôn du Gouvernement, d'ordonner que &°" peut"."'o
les détachemens qui devront être fournis'par cbaque conipaghie de M'ilice, e foienO"t, etqu. ls(

ou a ""~ ~ ~îdeourns our couPar commandement ou par tirage au fort, ainfi qu'il le jugera plus convenable, ons ron
tirant aul sort

X XV Pourvu de plus, et qu'il1 foit fIatué parla dite autoiité, que dans aucuns *" 'e?
des' cas ci-devaritmentiôrfnés pour conmarider ou tirer au fort aucune partie die la =rque les

Milice-afin' d'être iricorpotée pour le fervice a&uel, il fera loifible au Gouv'erneur' or"a.dés

Lieutena'rtGôuverneurou) à fa ?erfonie ayant' T'acminiftration du Governemen4
~fg'if le'jgera corina bl'e, enZ égard au'rnomrer d'homthes qu'il pourra dGrer

ainfi"commrnnnd'eroù'teirer par'ballottes, effuivaxt fels circorifances de tel commiande-
ment ou ti tge au fart, d'oîdônner qüe1es garçon de lâge et difcriptiod requis par
cet A&e foient, préférablermrz aux gens mariés, premièremeii'commandés ou tirés
au foit-; et fi les, ga7 çons font premièiermen commandés on tirs'au fort, le nombre
qui' fera fourni tpar chaque diftri& et bataiflon de Milice fera proportionng au
nombre t'otalPdie Miliciens, foit mariés ou garçorfs dans clïaque diftri& et bataillon
de Milice refpeEiiveinent, fuivant les dirniers retourse; et chaque Colonel ou Offi-
cier'deil'Etat.iMfajor comnmandant un'diftri& ou bataillon, fiïera alors une propco-
tior du' nonNb*re d'hortmes qu'il e f requis de fournir de fon diftriàt ou batailloni,
parmi les compagnies dont il eftcompofè, fuivant le nombre de garçon dans chaqin
ctrmpagnie, et'a-près laquelle proportion dreffée, le nombre à être ainfi fourni pa
chaque com:pagnie fera commandé ou tiré au fort, airfi qu'à pourra être ordorné-
piarmi les garçons de ch'aque compagnie refpeaïvement. M'ais s'il. ne fe trouvoit te"a se trot-
pas un nibrefffifant de garçons dans-une côbnpagnie pour complétei le' nombre parmi les gar

qui doit être fourni en proportiori par telle 'compagriie, alors ce qui - s'en marquera d1.é du nombre

fera fuppléé du nombre des hommes mariés de telle compagnie où fe trouvera le riés.hOMM« m.
d'éfict~" et-aprèsl irariîondu tems d 'ferviced'eVs Miliciens ord' nns'~ diiar-

cher
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cher comme cimdeffus, ils ne feront point fujets à etre de nouveau commandés ou
tirés au fort, jufqu'à ce que, par,, rotation de tous les àutre. Miliciens des compa-
gnies auxquelles: ils appartiennent refpe&ivement, ils reviennent '. leur tour,à moins
que l'exigence du fervice vintà reguérir que toaete la Milice du ditlri& ou bataillon
auquel ils appartiennent, fut ordonnée de marcher, auquel cas ils feront déch-argés
auffitôt que la nature de telle exigence le permettra.

XXVI. Pourvu auff, et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que s'il Escerta seas.

arrive qu'il y ait deux ou un plus grand nombre de Garçons fujets à tirer au fort
ou être commandés de la manière ci-devant ordonnée, réfident dansxla maifon ou
famille de leur père ou de leur mère, et qui. aurontlainfi réfidé durant une année
précédente, alors et en tel cas pas plus de la moitié de tel nombre ne fera obligé
de fervir ; et fi quelque perfonne agée de foixante ans ou plus, ou quelque veuve
occupant et cultivant fa propre terre, et.ayant un fils ou petit fils unique, qui aura
vécu avec telle perfonne agée ou veuve durant .l'fpace de douze mois. avant le
tirage ou commandement comme fufdit, tel fils ou petit fils unique fera exempté de
tirer ou être commandé auffilongtems qu'il, réfidera dans la maifon on famille de
telle perfonne.agée ou veuve.

XXVII. Et vû que les circonfiances peuvent rendre indifpenfable, pour la fû. resoffieruleu--
reté de la Province, que les Officiers de l'Etat-Major et Capitaines de Milice les c,, Î,Milice,
plus proches d'aucune place en danger immédiat, foient autorifés .de faire marcher ena e
la Milice ou partie d'icelle fous leur commandement, fans attendre les ordres de leur
plus ancien Officier, ou du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou de, la Perfonne
ayant l'adminifaration du Gouvernement; Qu'il foit donc de plus ftatué par la fuf-
dite autorité, que dans les cas d'invafion ou d'inftrreaion a&uelle, lorfque letems ne
permettra pas de communiquer avec leur plus ancien Officier, et au plus ancien Offi-.
cier de communiquer. avec le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne
ayant l'adminiflration du Gouvernement, il fera et poutra être loifible à l'Officier
ou aux Officiers de l'Etat-Major, au Capicaîine ou Capitaines de Milice les plus
proches de la place ou des places en danger, de faire marcher, et ils font par Je pré-
fent requis de faire marcher immédiatement- le tout'ou telle partie de la Mlice ref-
peaivement, fous leur commandement, ainfi qu'ils jugeront néceffaire, pour repouf-,
fer, réprimer ou s'oppofer à telle invafion ou infurreEion, dont ils donneront immé.
diatement connoiffance par exprès au Colonel ou à l'Officier de l'Etat-Major com-
mandant leur diftria ou bataillon refpe&ifs; et tel Colonel ou Officier de l'Etat-
Major, fur la'réception de telle information, donnera fes ordres provifoires en.con-
fétu'ence à la Milice fous foi commandement; et 'donnera auffi incontinent commu-
nication par exprès de l'information par lui reçue au Gouverneur, Lieutenant Cou-
veineur. ou à la Perfonne ayant l'adnminiftration du Gouvernement,, qui, fur icelle,
donnera tels ordres touchant la décharge, fecours ou renfort pour .cette partie de la.
Milice ainfi provifoirement incorpoiée, tel que la nature de l'exigence pourra le.

requérir.
XXVII. Ei qu'il foit de plus flatué par l'autorit,ý (uf4ite, que toute fois que la 'r"' Milicien

Milice.
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Milice ou aucun détachement d'iceile fera1ordonné, de lamanière ci-def pmn
tionnée, tout Milicien qui aura été commandé ou tiré au fort, qui n' tant afligé vu-
d'aucune infirmité le rendant incapable de fervice, fe cachera ou négligera de pa~
roître aux- ternis et lieu du rendez.vous fixés pour Vaffemblée etIe départde la
comnpagnie oudu détachement de la compagnie dans laquelle i ef enrolé,en ayant
été averti de la manière ci-de-ius dirigée, ou y ayant pnau aura aprèsdéfortê, avant
que la dite compagnie ou le détachement ait joint le bataillon dans lequel il 'poirrra
etre incorporé, encourra pour telle offenfe une fomme qui n'excèdera pas cinq livres a dci

mônnoie courante de cetteProvwince, et fera confidéré comme~ déferteur et fujet àuIivres -

être pris comme tel par aucun Officier ou. Officier non-commiffionné de la Milicé q-àsr om Dé
et conduit de Capitaineen Capitaine fous une garde de Mi4ice au plus proche
Juge à Paix, leque.l,, fur le ferment d'un témoîiv digne de foi, autre que le dénoncia-
teur, que tel déferteur appartient à tel détachement, compagnie oux bataillon dans
lequel tel détachement pourra avoir été incorporé, donnerai Ion ordre, fous fon feiûg;
et fçéau, de. le faire conduire de Capitaine ce Capitàine fous une garde de Milice à
tel' détachement, compagnie our bataillon don-til-,aura défertéj afin qu'il y faffe leL?,m conduit an

fervice poiur lequel il étoit commandé ou tiré aU fort;' et fur preuve donnée.'devant> Détachoment.

deux Juges à Paix del'offenfe fufdire ils feront, par ilur or4re'ffous leurs feingss poront
et fçeaux, adreffé au Baillif ou-Sergent de Milice da lieu où réfidera la partie sen bi et efr

damnée, faifir et vendre les effets et meubles d, tel déferteur ou perfonne ainfi -con e

damnée pour lever l'amende fufdite etJes' frais qui feront taxés,;ý et au défaut de
meubles et effet. fur lefquels la fufditélamende pourroit être levée, totteidldéfor- Au ±4.l •

teur fera fujet à fervir fi mois de plus que le tems pour lequel iladoit été prenmiere- à sri mois-
smeut commandé ou tré au fort, dès qu'il enr fera requis;et fur refus d'obéir å telle
réquifition, lorfque faite par l'OfIcier de l'Etat.Major cominandant aucun dillri&
dans lequel il peut être réfident, il fera encore fujet aux mêmes .amendes et pénali-
tés qui font ci-deffus impofées fur les. Miliciens commandés ou tirés au fort potr
fervir en détachement.

XXIX. Pourvu toujours, et qu'il fait de plus fiaiué, que chaque Milicien com. Les Miliciens

mandé ou tiré au fort pour fervir dans aucun détachement comme ci deffus, pourra
préfenter au lieu du rendez-vous du diftri&, divifion ou bataillon auquel il aura été
ordonné, un fub-itutbon et capable, fujet àî lapprobation de- lOfficier de l'Etat.
Major commandant au dit lieu, et fur telle approbation, et le dit fubftitut conve s r04
nan devantle dit Officier de l'Etat-Major de prendre le tour di fervice pour lequel sn prîncîp.
le- fort aura tombé fur le Milicien qui le préfente ou pour. lequel il aura'été com.
mnandé,Ie dit Milicien en fera déchargé et confidéré avoir pris et rempli fon obliga-
tion, et le dit fubilitut s'acquittera du dit tour d. fervice de la même manière et fouts
les mêmes pénalités que s'il avoit été tiré par ballottes ou. commandé pour icelui', et
après l'expiration du dit fervice, il fera fujet à tirer pour for> propre tour dans la auss
compagnie à laquelle il appartient de la même manière que s'il ne fe fut acquitté %at
d'aucun tour de fervice.

E XXX.
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xx. Et qu'il foit de plus atué par l'autorité fufdite, que toute fois qu'aucune

partie de-la>Milice de cette Province fera,,commandée. pour la défenfe;d'icelee ranlapaye.,

la manière ci-deffus dirigée, les Officiersrde.Milice'et Miliciens rcevrontes mêmes
Pay'eet allo'uance que les Officierset lest Soldats;des.égimenas.d'infanterie derSa
Majeffé,à pier du jourqu'ils partiront du rendez-vous de leurs.'conipagnies
pour le.fervice a&uel, jufqu'à ce qu'ilsen foient déchargés par. ordre, du, Gouver-
neur, du Lieutenant Gouverneur ou de la Perfonne' qui aura l'adminifration du
Gouvernement, et au tenms de leur décharge, il fera de plus alloué:à chique Offi.
cierde'MiIic -et Milicien uun nombre de jours de paye; pour ,défrayer fes dépenfe
jufg'au lieu:de fon domicile ordinire, fuivant' la diftance à,raifon. de L cinqieues.
parjàurj. et la -Milice,quald elle fera.commandée pour-leSfervicea&uel, à fo 1arri-
véé au piemier poile militaireouau.lieti du rendez.vous général où elle fera formées
en bataillons ou compagnies, fera fournie et fuppléée de rations fur le même pied'
ciòelles font fournies et fuppléées aux troupes de Sa- Majeft.: et ilfera.fourni·aux:
Miliciens qui pourront les requérir, des provifions pou r les con'duiredurendcz.vous
dè ters paroiffes refpeaives, aux villes, forts ou lieùx des. rendéz-vous'généraux
etp'Officierguipourra êtreichargé de cond uire telsMiliciens eheau torifé.e ruis'de
fou nirtelles provifions dontrle payement lui fera: renbourfés par telle perfonne oue
perfornnesquele Gouverneur, Lieutenant: Gouverneur ou,la .rLonne;ayant l'admi-
niiaration du Gouvernement appointera à cet effet ; pourvu toujours, que la valeur
des proeifions.ainfi fournies n'excède pas fix déniers cours a&uel par jourapour ,.
chaque Milicien les requèrant, laquelle valeur fera déduit de leur paye refpetive. co

XXXI.' Et qu'il foit de plus ifatué par' la fufdite autorite, 'queýchaque 'Officîer ..s e .
non commiffioné ou Milicien, qui, dans un engagement avec l'ennemi, fera tué,-et cieu" ".'
laiffera uneveuve avec un ou plufieurs enfans nés de mariage légitime,. ,fa dite P°"n"°"'n,"
veuvé aura droit de recevoir durant fa viduité, et en cas de mort 'de~ telle> veuve, "
alors ''ainé ds enfars ou leur tuteur ou gardien pour leur ufage jufqu'à ceque

ait atteint l'age de feiue ans, une rente annuelle de fept livres dix chlins
çnonniie courante; .t au'fi qu'à chaque Officier non-commilionné ou fimple 1Miii t simple
cien qi, dans un engagernent*avec l'ennemi, fera bleffé oui eftropié,de manière à le rendu incapabl.

rendre incapable ;de gagner fa vie, il fera alloué une rente annuelle de ne f livres '
même cours, durant letenis que telle incapacité continuera. année

XXXII. Et wlo'il foit de plus ftatué par lafufditeautorité,4u& tous fufls déli. n,,.s.n
vrés pour le frvice:de la Milice feront marqués diftin&ement dàns, quelque place
vib'leetee inanière ;que le Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la Per-
fnne ayant 'adiniftration du Gouvernement pourra ordonnr, et dånir le cas .o t Mem
aucun Milicieni endra, engagera ou perdra, s'il ne prouve quelqu accident inévi- -a i.ý n pr inev.i-ý gi de renr sea
table, d armes ou accoutremens aà lui délivrés, ou négligra ou refufe ar
les ;rendre à:ifon Capitaine ou autre Qfficier appointé pour es recevoir au tems qu' 5i
fa déchargé, tout tel Milicien, pour chaquetelle contraventioo, encourra et payera

E une
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une fomme qui n'excèdera pas cin'q livres 'monno-pcourante ;et for preuve de telle
offenfe par le fermuent d'un ntémoin digne de foiautre qjuqe le pourfuivant; devant u
ou pluffeurs Jvges à Paix, f là dite pénalité'n'eft pas' in édiatement payéep se dit p
Miliciei fera envoyé à la -ifon' la plus voifine par un Warrant fous léi frsng: et w'"
fçeau de telou tels Juges à Paix, pour y vefer pour un tems n'excèdant point un
mois, ou jufqu'à ce qu'i ait payé la dite pénalitê.

XXXIII. Et qu'il foitsde plus tiatué par la fufdite autorité:, que fi aucune per- P le

fonne achete fciemment, prend en échànge ou cache aucuns des armes ou açcoutre-
mens déliVés des magafins de fa Majeaté, àaucun. Milicien, for aucune raifon. on
prétexte que cà foitycontraire au vrai Tens et intentiondetet A&e, chaque perfonne
ainfi contrevenante, et étant convaincue de telle offenfe devantaucun Juge à Paixa
fur le ferment d'un témoin digne de foi, autre que le' dénonciateur, encourra et
payera pour chaque contravention la fomme de- cinq livres monnoie courante de
cette-Peavince, outre qu'elle reftituera les armes ou accoutrements ainfi achetés,
échangés ucachés,; laquelle.amende fera prélevée par Warrant, fous le feing et ,
fçeau detel juge de, Paix du diftri& dans lequel .tel contrevenant réfidera, et au dé6
faut de biens et.offets fur lefquelsl'amende pourroit être prélevée, oa. au manque
dedélivrer les dits armes ou accoutrements au juge de Paix impofant >l'amende
fufdite, Je dit contrevenant fera envoyé, par Warrant fous le feing et fçeau- du dit
Juge de Paix, à la prifon la plus proche, pour y refter fa's caution ou cautionne.
mentpour un mois.

XXXIV. Pourvu toujours, et qu'il foit de plus ftatué,. que la perfonne ou les z, a"
perfonnes informant contre aucun contrevenant, comme fufdit, auront droit do reM la mé de l'a-

cevoir une moitié de l'amende impofée par le préfent.

XXXV. Et vu que le Gouverneur de cette Province, en vertu des pouvoir et au.- ria e t-
torité à lui accor4és par l'A&e ci-déffus mentionné, paffé dns la trentequatrième meeve

année du Règne deSa Majefté, et conformément aux reftriÍions y contenues,,a.fait icedéclarée va-
dans les ian ues An goife et Françoife fous le titre de "Rè'gles-et Articles e o -!Mpritoirei, et a'étea-

" pour le meilleur Gouvernement de la Milice de la Province du Bas-Canada, lorfj''ellie &c.tors
"feraincorporée pour lefervice," tels, des articles de guerre alors en force pour, le
Gouvernement des troupes de Sa Majefté dans cette Province qu'il a jugésapplica- Etmnt-

bles à la fituation de la Milice de cette Province, liorfqu'incorporée pour le fer a
vice; Qu'il foit le plus ftatàé par'l'au~torité fufdite, gue les dites "Règles et .Ar- .ge.,ac.
a ticles pour le meilleur Gouvernement de la Milice de la Province d Bas-Canada,
"lorqu'elle fera incorpoarée pour le fervice," s'étendront et feront oblig;aoires envers
tous les Officiers, Oiciers non-comilionés 'et Miliciens-qui feront tirés et incor-
porés fous l'autorité de cet A&e, et feront pris et regardés juridiquement par tous
les Juges, dans toutes les Cours quelconques.

isXXVI. 'Poutvu toujours, et qu'il foit de plus fatué par' la dite autorité,.que el?' e

eMembre'du Confeil Légiflatif et de l'Affemblée, les Membres du Con feil Exé- lepsonno

cutif, dan ' la lice.
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cutif, ledClergé, les Jugesdes:Coprs civiles -et criminelles de cette Province les
Juges. à Paix-qui auront prisJeermentd'Office, 'A ocat et, Solliciteur Général,
l'Arpenteur ·Générail, Je S crétare de la Povince ë,Député ,Dire&eur Général
desPofte;et fes DéputéslesGrands Yoyer:s, lereffier du Terrierdes .Domaines
de Sa Majeffé, les.Infpedfe.urs'de Police, les Officiersàdemie paye, les Capitaines et
autres-Officiersde M.ilice ayant obtenu ler. retraite, les Officiersde la Douane, lei
Shérifs: et Cornerses: Greffiers et Oficiers, commiffionés du Confeil Exécutif 'et
de la Légiflature,:les Greffiers dos Cours,:les: Niaires, les Géoliers, les Huiffiers
aùdiencids des.cours, les Maîtres:.d'école approuvésspar le Gouverneur, le Lieute-
nant .Goueermeur ou la .Perfonne ayågt'adminiftration du Gouvernement, ou. par
tellesperfornnes autorifees :cetieffet,,n Maitret .,un Aide à ,chaque pofte, les
paffagersoavec licence, un Maître rzeunier à chaque moulin, les Etudians des Sémi-
naircs.ou Collèges de Ouébec on Montréal, es Médecins, Chirurgiens et A poticaires
liéendeés, et' un Contremaîtrepourý,chaque Communauté religieuie de. filles, ne fe-
ront!pointifujets: à feen w ou:paiubftituts dans la Milice, conformé.'
ment aux dirFeions .de2cetAe:: porutuorà,.gu, cet A&e et les exceptions
ycontenuesme poUrrt être entendus 'tendr êcheraucuneét chacunedes
perfQnnes: 2ci-deffus. mentionnées -de tenir- ou recevoides commiffions-d'Officiers
danéla Milice.de cette Province,ou à exempter aucune des perfonnes Fufdies, Cx-
cépté le Clergé du.devoir de l'a :Milice, lorfque le Comté, dans lequel aucune
d'ellespeut iefpeivenien'îréfider, fera envahi.
,- XXXVII.:Et pourvu¡aufli,- et qu'i foitde plus Ratué, que rien contenu dans cet
A&é xie>feèr'àentendu s'étendre-à rappçller un A6Ie paffé par la Légiflittre de cette
P.rovince, dans dlah . Règne. de Sa Majefté, intitulé, "Ade
A pour faciliter les gens appellés Quakres."

XXXVIII. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autoité fufdite, que lorfqu'il fera
néceffaire de.tranfmetrie deor dres, .touchan ledevoir de Milice, d'un OLicier à-un
autreoudùnepayoiffe'à ànegautre, il fera et pourra ê re légal à aucunOfcier de-
l'Etat-Mayordeßl Mdicede commiander. aucu ;Milicien du ,diftri& ou- batailloui
anquelil appartientnQà aucunCapitaine ouautre Officier de 'conmander aucun
Milicien dèla:;compagnie:à.laquelle' il appartient, pour porter tels ordres à telle per.
fonn'eouplace,-aià1i qu'il ordonnera, et chaq ue tel Milicien (n'étant pas, empêché
par caùfes -de.maladie ou autres néceifités indi(penfables);enf .par le préfent rèquis de
s'acquiter~ de cedevoiravec, diligence.; et pour chaquegefus ou négligence de s'ac-

quitter déte[devoir, il encourra afomee dixcheh'ns, aget courant de cett
Province. -: f

X'XI X.- Pourvu toujours,.et qu'ilToit de plus ifatué, qu'aucun lMilicien ne fera
comma nde pour ifaire tel tervice plus fouvent qu'une fois dans fix rmois de Calen--
diir, et1u'il ,ne:iera dans aucun tems commandé, pou porter aucuns tels ordres à
:une'diftance;plus grande que trois lieues du lieu de -fa denmeure.
>XL.Etaten:du:que rien ne conriîbuera plus à la.fûré de cette Province qune

partie:de la Milice d'icellçfoit 0ncorpofée armée et cexeée ine fois par chaque an-'
ner,
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née. Qu'il foit flatué par l'autorité furdite, qu'il fera et pourra être loifible au Gou- ? i,

verneur, Lieutenant Gouvernenr ou la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouver- w

nement, quand il le jugera à propos, d'appeller, une fois par chaque année, aucun
nombre d'hommes garçons entre l'âge de dix-huit et vingt-cinq ans, qui n'excèdera
pas douze cens dans toute la Province, ou aucune proportion de ce nombre, dans
aucun diftria, divifion, bataillon ou compagnie, et de former lès Miliciens ainfi ap-
pellés en compagnies et bataillons de telle manière que, dans fa difcrètion, il jugera
convenable, et fous le commandement de tels Officiers qu'il appointera, et de les
faire marcher à tel endroit ou lieu dans leurs diftri8s refpe&ifs, et de telle manière
qu'il lui paroîtra, ou'aux Officiers qu'il appointera à cet effet, plus propres, afin
d'exercer les dits Miliciens; pourvu toujours, que les diarias refpe&ifs ne fourni- restifs ouri-

ront leur quote-part des douze cents hommes ci-deffus qu'à proportion feulement p es 1200

du nombre de Miliciens que les dits diftri&s poffèdent eu égard à toute la Milice hae B -t
de la Province.; et pourvu auffi, que chaque bataillon dans les dits diftri&s ne nom four

fourniront qu'un nombre d'hommes proportionné à toute la Milice du diftri& reFà tes Milic

peaif, dont le dit bataillon fait partie, conformément aux ordres qui feront donnés -uDâtrict.

à cet effet par le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne adminiftrant
le Gouvernement pour le tems d'alors, et aucun des Miliciens ainfi appellés dans la
manière ci-deffus ne fera obligé de continuer en fervice pour plus de vingt-huit

jours, et les dits Miliciens ne feront pas fujets au même fervice à moins que par
rotation ils:ne reviennent à leur tour, et la Milice ainfi incorporée comm2 ci-deffus,
fera tirée par for: ou commandée de la manière prefcrite par cet Aae pour la Mi-
lice incorporée en cas de guerre, invalion ou infurreaion, et fujette aux mêmes péna-
lités et règles et articles de guerre, ainfi qu'il eft pourvu par cet A&e.

XLI. Pourvu toujours, et qu'il foit de plus ftatué, qu'il fera loifible au Gouver- a

neur, Lieutenant Gouverneur, ou Perfonne adminiftrant le Gouvernement pour le dacpr vo

tems d'alors, lorfqu'il aura ordonné un nombre de Miliciens pour être tirés au fort
ou commandés au deffous de douze cents hommes, d'accepter tel nombre de volon-
taires qu'il jugera à propos, pourvu que le nombre total des Miliciens incorporés nombre total

Miiciens D'ex-
n'excède pas celui de douze cents hommes, ainfi qu'il efi ci-deffus pourvu. Pourvu - pas I0

auffi, qu'il fera loifible à telle perfonne qui aura tiré au fort ou fera commandée hommes.

pour fervir dans la Milice, de produire pour fon fubftitut un homme de la même a Ci

Paroiffe ou Townlhip de l'âge requis et capable de fervir, lequel, étant approuvé, par
l'Officier commandant de l'Etat-Major, fera accepté pour fervir en fa place, et la
perfonne fur qui le fort aura ainfi tombé, ou qui aura été, commandée, fera exempte
du fervice de la Milice de la même manière que fi elle eut fervi en perfonne. res subisttuts1 c' fi eront sujets au
Pourvu aukfli, que telle petionne qui confentira à devenir le fubflitut d'aucune per- mêmesee que

s'ils setvoient pour
fonne fur laquelle le fort aura tombé, ou qui aura été commandée, fera fujette aux eux-mêmes.

mêmes fervices, règles, règlemens et pénalités que fi elle fervoit pour elle-nême, et
ne fera pas exempte de fon tour de fervice par ballotes ou commandement, mais y

F fera
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-fera fujette de la même manière que fi elle n'eut pas fervi comme le fubflitut d'un P
autre, et fera inhabile à devenir fubilitut une feconde fois, jufqu'à ce quelle ait fervi tourdesenlce.

comme Milicien pour fon tour..
XLII. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que toutes et chacune des u

provifions d'une Ordonnance paffée par le Gouverneur et le Confeil Légiflatif de
la ci-devant Province de Québec, dans la vingt-feptième année du Règne de Sa
Majefté, intitulée, " Ordonnance pour loger les troupes dans certaines occafions chez
" les habitans des campagnes, et qui pourvoit au tranfport des efets du Gouvernement,"
s'étendront à la Milice de cette Province lorfqu'elle fera commandée et incorporée
en la manière ci-deffus ordonnée, et aux détachemens d'icelle lorfqu'ils feront en
marche de leurs compagnies ou diftri&s refpe&ifs pour aucune place de rendez.
vous, julqu'à ce qu'il foit autrement pourvu par la Légiflature.

XLIII. Et vu que les Officiers de la Milice font quelquefois expofés à des dé. Dépenses pout
penfes pour port de Lettres et de femblables frais de néceffité dans l'exécution de autres dépens«,
leur devoir, qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, que tout Officier de Milice
qui aura débourfé quelque fomme ou fommes d'argent en exécution de fon devoir,
tranfmettra deuxfois dans chaque année, le ou avant le dixième jour d'Avril et le
dixième jour d'O&obre refpe&ivement, à un des -Adjudants Généraux à Québec, un
compte de l'argent ainfi par lui débourfé, et le dit Adjudant Général fera un état
général des comptes ainfi à lui tranfmis et de fes propres débourfés, lequel fera mis
devant le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne ayant l'adminiftra.
tion du Gouvernement pour le tems d'alors, dans le Confeil Exécutif de fa Majefté,
et tel compte étant approuvé dans le Confeil par le Gouverneur, Lieutenant Gou-
verneur'ou la Perfonne ayant l'adminiftration du Gouvernement pour le tems d'a.
lors, il fera émané un Warrant, fous fon feing et fçeau, au Receveur Général de la
Province, l'enjoignant d'en faire le payement à l'Adjudant Général qui payera aux
différens Officiers reclamant le payement des argen s par eux débourfés refpe&ive.
ment, la fomme ou les fommes qui auront été approuvées en la manière ci-deffus
dirigée.

XLIV. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, qu'aucune plainte ou p'uruiteusou:

aEion ne pourra être intlituée contre aucune perfonne ou perfonnes pour aucune à six mois,
amende ou pénalité ci-devant impoée par cet A&e, à moins qu'elle ne fait com- n
mencée dans fix mois après la contravention commife, excepté dans les cas de dé-
fertion, et excepté auffi contre ceux qui. recevront, cacheront, affifteront ou aideront
les déferteurs, ou acheteront, échangeront ou recèleront les armes ou accoutremens
délivrés à la Milice.

X.LV. Et qu'il toit de plus Itatué par l'autorité fufdite, que fi aucune a&ion eft Actlonstoucet
intentée contre aucune perfonne ou perfonnes pour aucune chofe faite en conformité sixmois.
.de cet Aae, telle aation ou pourfluite fera commencée dans les fix mois depuis le U

£ait commis, et non après, et le défendeur ou les défendeurs, dans chaque telle ac- en.

.tion ou pourfuite, pourront plaider l'iffue générale, et donner cet Aae et la matière
Spéciale -en évidence dans aucune caufo qui fera plaidée fur icelui. et fi jugement

F,2 elt
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eft re.ndu en faveur du défendeur ou des défendeurs, dans toute telle a&on ou
pourfuite, ou fi le demandeur ou les demandeurs font déboutés, ou s'ils retirent fon
ou leur aion ou pourfuite,après que le défendeur ou les défendeurs auront com
paru, le défendeur ou les défendeurs auront triple dépens, et auront les mêlnes re-
cours pour iceux, que la Loi accorde à aucun défendeur dans d'autres cas pour rc-
couvrir les dépens.

185

.91 jctgem6utt est.
rendu en 4a ft.
Neur, it aur;& tri.|"cddp "s.&c

XLVI, Et qu'il foitde plus flatué. par 'àutorité fuldite, quc-darns tous- les cas où le amendes

la manière de pourfuivre les amendes et pénalités impofées par cet A&e, n'eif pasn'excaiit pa

dirigée et pourvue, les dites amendes et pénalités feront demandées et pouyfuivies ursuil
Pai x, et celles ex.

devant aucun Juge à paix, lorfque l'amende impofée n'excèdera pas-. vingt chelins, cèdantcette in-

et lorfque l'amende impofée excèdera vingt cheli»s, ou que la pénalité s'éendra .à
l'emprifonnement, elle fera demandée et pourfuivie devant deux Juges à paix, et ils
font par le -préfent refpedivement autorifés et requis d'entendre etdétercniner icelles
d'une manière fomrnmaire, foit par confeffion volontaire de la parttie ou des, parties'
accufées, ou fur le ferment d'un ou de plufieurs témoins dignes de foi, autre que le
dénonciateur, (lequel ferment le dit juge ou les dits J.uges à paix font par le préfent
autorifés d'adminiftrer) et dans tous les cas où il y aura un détaut de payement de la
fomme prononcée, elle fera prélevée par faifie et vente des meubles et effets du con.
trevenant, par Warrant ou Ordre fous les feings et lçeaux.de tel Juge ou tels juges à
paix, ainfi que le cas écherra,.adreffé à aucun Officier de la paix ou Sergent de Mi.
lice, et le furplus de l'argent ainfi prélevé (s'il y en a,) après déduaùon faite de l'a.
mende et des frais raifonnables de la faifie et vente, qui feront taxés par le dit ou les
dits Juges à paix, fera renibourfé au propriétaire ; et lorfque la pénalité s'étendra à
l'emprilonne ment, le contrevenant fera commis à la prifon la plus proche par War-
rant ou Ordre fous les feings et fçeaux de tels juges à Paix. Pourvu toujours, que
lorfque l'amende adjugée excèdera quarante chelins,, il fera et pourra. être légalt au excèdent 4S. au
défendeur d'appeller aux premières Seffions de quartier de la paix pour le Dirié.
en dépofant entre les mains d'un des Juges à paix devant lefquels. il aura été con-
vaincu, la fomme prononcée contre lui: laquelle fomme feraremboUrfée à. l'appel- e e appel-
lant file Jugement eft infirmé ; et. fi le Jugement eft confirmé, ou qu'sne fomme deQuartier alors
plus forte.foit prononcée contre l'appellant, il payera au pourfuivant les frais.d'ap. prochain

pel qui feront taxéspar les dits Juges à paix dans leurs Seffions de Quartier, et pré-
levés par Warrant ou Ordre de faifie et vente des meubles et effets de l'appellant,.
dirigé en la. manière ci-defus mentionnée.

XLVII. Et-qu'il foit de plus ftatué par .autorité fufdite, que toutes les fommes Laqentquse-

provenant des amendes, confifcations et pénalités impofées par cet Aae (excepté mindesimpoées
telle partie d'icelles qui eft accordée aux dénonciateurs, ou à ceux qui pourfuivent) a e aea

avec une lifte de telles amendes, confifcations et pénalités, feront une. fois par. cha.a dece-

que année tranfmifes parles Juges ou Greffiers de la Paix relpeftivement, qui-les re-
cevront, au Receveur Général de cette Province, pour être employées ainfi -que le reaeronasaie

Gouverneur,.le Lieutenant Gouverneur ou la.Perfonne ayant l'adminiftration du
Gouvernement,
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Gouvernement, ordonnera pour des objets feulement qui auront rapport àla dite
Milice, et dont il fera tenu compte à la Couronne par la voie - d2s Commiffaires du
Tréfor de Sa Majefté pour le tems d'alors, ainfi que-la Couronnel'ordonnera.

XLVIII. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, qu'il fera-du devoir de
l'Adjudant ou Aide Major de chaque divifion ou bataillon, de pourfuivre les délin.
quants fur les ordres qu'il en recevra de l'Officier Commandant la divifion ou ba-
tailla où telle contravention. aura eu, lieu, et que fes avances et frais raifonnables
pour fe.s dites pourfuites feront prifes fur les fonds pourvus par cet.Ate.

XLIX. Et qu'il foit de plus ftatué par l'autorité fufdite, q.ue les Juges à Paix
refpeSivement, devant lefquels aucune pourfuite aura lieu en vertu de cet A&e,
tiendront un régiftre de toutes telles pourfuites, mentionnant les noms de ceux qui
pourfuivent et des défendeurs, et leurs domiciles ordinaires, auffi les noms des té.
moins avec le témoignage qu'ils pourront donner, et le Jugement qui fera rendu,.
comme auffi le montant de l'amende qui fera impofée dans les pourfuites refpe&ives
qui pourront être par eux. ou aucuns d'eux entendues et. déterminées conformément
à cet Ade.

Li Pourvu toujours, et qu'il fit de- plus fiatué par la dite autorité,, que rien
contenu dans cet A&e ne s'étendra ou ne fera entendu s'étendre à révoquer ou
annuller toutes ou aucunes des commiffions des différents Officiers des Milices main.
tenant appointés dans cette Province, jufqu'à ce que plus amples provifions foient
faites à ce fujet parle Gouverneur, le Lieutenant Gouverneur ou la Perfonne ayant
l'adminiftration duCouvernemett pour le tems d'alors.

LI. Et qu'il fait de plus ftatué par la fufdite autorité, qu'il fera ou pourra être
loifible au Gouverneur, Lieutenant Couverneur ou Perfonne ayant l'adminiftration
du Gouvernement de cette Province, à même d'aucune fomme ou fommes d'argent
perçues fous l'autorité de la Légiflature de cette Province qui.font ou pourront
être entre les. mains du Receveur Général non encore appropriées, dappliquer et
approprier une fomme n'excédant pas deux mille cinq cents Livres, argent courant,
chaque année, afin de pourvoir d'armes, accoutremens, habillemens, provifions et
autres chofes néceffairés pour des Miliciens incorporés pour l'exercife ci-deffus, et à
pouruoir d'ammunition et autres chofes néceffaires, les Miliciens qui .doivent être
exercés dans leurs Paroiffes et Townfhips refpe&ifs, et auffi pour le payement de
tels Officiers et Bas-Officiers et Miliciens qu'il fera jugé convenable d'appointer et
employer pour les effets ci-deffus, et pour le payement de toutes autres dépenfes
pour la Milice de cette Province fous l'autorité de cet A&e, et il fera rendu compte
de la juafe application de tels argents, conformément aux dire&ions de cet Aae à Sa
Majefté, fes Héritiers et Succeffeurs par la voie des Commiffaires du Tréfor de Sa
Majefté,4e la manière qui.fera prefcrite par Sa Majefté, fes Héritiers et Succeffeurs.

L 4 .
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Les Juges à
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MilIce.
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d'appliquer 2500.
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compte à la Cou-
ronne de la. juste
application de tels
argents.
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LII. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que dans les cas de guerre, x
d'invaflion ou de danger imminent d'iceux, d'infurrefAion ou d'urgence, fi la Légifla.. e

tnre eft alors féparée par-tél ajournement-ou prorogation qui ne·devra pas expirer tid
dans quatorze jours, il fera et pourra. être loilible au Gouverneur, au Lieutenant o
Gouverneur ou à la Perfonne ayant J'admi-niûration du Gouvernement, d'émaner co!nmesreiled-

une Proclamation pour laconvocation de la Légiflature dans un délai de 'quatorze c on.

jours, et la Légiflature s'a emblera en conféquence et fiégera tel jour qui fLra fixé
par telle Proclamation, et continuera de fiéger et agir en Ja même manière et à tous
effets et intentions, comme fi elle avoit été ajournée et prorogée pour le même jour.

Ordonriance de
LII. Et qu'il foit de plus ftatué par la dite autorité, que depuis et après la pas- la 27e. anée de

fation de cet Aaé, une Ordonnance de la ci-devant Province de Québec, paffée a

dans la vingt-feptième année du Règne de Sa Majeflé, intitulée, 99Ordonn-ce 9 quIl
C règle plusfolidement les .Milices de celle.Province, et qui les rend d'une plus -grand Ae de-3 4

"utilité pur la confervation et fûreté d'icelle," et auffi une autre Ordonnance.paffée .6 Ge.!f t

dans. la vingt-neuvième année du Règne de. Sa Majefté, intitulée, "<.4éle ou Ordon- lés.
"nance qui explique et amende un Ade, intitulé, A&le ou Ordonnance qui règle plus

eßffcaemnent la Milice de cette Province, et qui la rend d'une utilité plus générale pour
" la confervation et lafûreté d'icelle," et auffi un Ade de la Légiflature de cette Pro-
vince, paffé dans la trente.quatrième année du Règne de Sa Majeflé, intitulé" Abe
c qui pourvoit à .l plus grandefûreté de cette Province par'une meilleure organifation
"de la Milice, et qui rappelle certains Ales ou Ordonnances relati/s à icelle;" et encore
un autre Aae de la trente-fixième année du Règne de ta préfente Majefté, inti.
tulé, Aile qui -continue et amente un Aile pajfé par la Légfifature de cette Provitce,
",dans la trente-quatrième Année du Règne de Sa Majeflé, intitulé, & Ale qui pourtoeit
, à la plus graìdefûreté de cette Province par une meilleure organifation de la Milice,

48 et qui rappelle certains Ailes ou Ordonnances relatifs à icelle," feront et font rap-
pellés par le préfent ACe.

LIV. Et qu'il foit de plus ftatué. par l'autorité fafdite, que cet AELe fera et con-
tinuera d'être en force depuis la paffation d'icelui, jusqu'au premier jour de Juillet,e
qui fera dans l'année de notre Seigneur, mil huit cent fept et pas plus longtems.;
Pourvu toujours, que f lors du terme ci-deffus fixé pour la fin de cet ACte, la Pro- E l nti.

vince-étoit dans un état de guerre, d'invafion ois d'infurrection, le dit AAte-conti.
tuera d'être en force jusqu'à la fin de la dite guerre, invafion ou infarrection. >

CAP. IL.

ACTE qui fait l'application dune certaine tomme d'Argent-y mentionnée
pour rembourler pareille formme avancée par ordre de Sa Majefté, con-

l me auera'jAsquffla

Sor*rémentà une Adreffe de la Chambre d'Aflemblée.

(ISe. Avril, 1803.)
CAP. IIL1a -
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